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Depuis	2020,	 l’Agence	Na,onale	du	Sport	 (ANS)	a	confié	 la	ges,on	
de	la	campagne	de	subven,on	PSF	(ex-CNDS)	à	la	FFTDA.	
	

Des	 décisions	 collégiales	 portées	 par	 la	 commission	 fédérale	 PSF	
composée	de	14	membres	(élus	fédéraux,	élus	de	ligues,	membres	de	la	
DTN).	
	

Enveloppe	de	l’ANS	de	556	200	€,	gérée	par	la	FFTDA,	pour	soutenir	
les	ac,ons	portées	par	les	clubs,	 les	comités	départementaux	et	les	
ligues.	
	

Des	crédits	en	augmentaBon	de	2%	par	rapport	à	2021.	
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EvoluBon	de	l'enveloppe	PSF	

170	 demandes	 déposées	 sur	 LeCompteAsso	 mais	 14	 dossiers	 non	
retenus.	
	

162	structures	bénéficiaires	dont	136	clubs,	13	CDT	et	13	ligues.	
	

Après	le	record	et	la	forte	mobilisa,on	des	clubs	en	2021,			
le	nombre	de	clubs	bénéficiaires	reste	quasi-constant	en	2022.	
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EvoluBon	du	nombre	de	clubs	bénéficiaires	
de	la	subvenBon	CNDS/PSF	

A	la	demande	de	 l’ANS,	 la	subven,on	PSF	ne	concerne	pas	 les	associa,ons	de	Corse,	
Nouvelle-Calédonie,	 Saint-Pierre-et-Miquelon,	 et	 Polynésie	 Française.	 Celles-ci	
déposent	une	demande	via	les	Projets	Spor,fs	Territoriaux	(PST)	gérés	par	les	services	
de	l’Etat.	
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78,2%	

4,7%	

3,7%	 13,4%	

RéparBBon	PSF	2022	par	objecBf	opéraBonnel	

Développement	de	la	pra,que	
Développement	de	l'éthique	et	de	la	citoyenneté	
Promo,on	du	sport	santé	
Accession	SHN	

Crédits	répar,s	de	la	manière	suivante:		
	

§  78,2	 %	 pour	 le	 développement	 de	 la	 praBque	 (publics	 jeunes,	
féminines,	handicap,	QPV/ZRR/outre-mer,	forma,on	des	enseignants,…)	

§  13,4	%	pour	l’accession	au	haut	niveau	(uniquement	pour	les	ligues)	

§  8,4	%	pour	les	ac,ons	citoyennes	et	promo,on	de	la	santé	
	

Enveloppe	 répar,e	 de	 la	 façon	 suivante:	 58,2	 %	 pour	 les	 clubs,								
8,6%	pour	les	CDT	et	33,2%	pour	les	ligues.	
	
457	 acBons	 financées	 répar,es	 en	 4	 objec,fs	 opéra,onnels	 fixés	
par	l’ANS	et	déclinés	en	ac,ons	prioritaires	par	la	FFTDA.	

SubvenBon	PSF	2022	-	RéparBBon	enveloppe	globale	

		 Clubs	 CDT	 Ligues	 TOTAL	

Nombre	de	structures	bénéficiaires	 136	 13	 13	 162	

Montant	subvenBon	aYribué	 323	796	€	 47	604	€	 184	800	€	 556	200	€	

Nombre	d'acBons	subvenBonnées	 339	 48	 70	 457	

Montant	minimum	 1	000	€	 1	500	€	 7	500	€	

		Montant	maximum	 15	000	€	 5	000	€	 31	700	€	

Montant	moyen	 2	380	€	 3	661	€	 14	215	€	
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136	 clubs	 bénéficiaires	 (-10	 par	 rapport	 2021,	 +	 61	 par	 rapport	 à	
2020).	
	

150	demandes	des	clubs	mais	14	refusées.	
	

78	%	des	clubs,	donc	 la	très	grande	majorité,	avaient	déjà	déposé	
une	demande	de	subvenBon	en	2021.		
	

Ces	 136	 clubs	 représentent	 18	 %	 des	 clubs	 affiliés	 et	 30%	 des	
licenciés.		

323	 796	 €	 aYribués	 aux	 clubs,	 soit	 58,2	 %	 de	 l’enveloppe	
globale.	

La	subven,on	pour	les	clubs	varie	entre	1000	€	et	15	000	€,	avec	
une	moyenne	de	2380	€.		
	

39%	

46%	

11%	
4%	

RéparBBon	des	clubs	en	foncBon	des	montants	de	
la	subvenBon	PSF	2022	aYribués	

inf	ou	égal	à	1500€	

entre	1501	€	et	3000€	

entre	3001€	et	5000€	

sup	ou	égal	à	5001€	
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Profil	des	clubs	bénéficiaires	de	la	subvenBon	
PSF	2022	

inf	ou	égal	à	30	lic	

entre	31	et	50	lic	

entre	51	et	100	lic	

entre	101	et	200	lic	

plus	de	201	lic	
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COMITÉS	DÉPARTEMENTAUX	
	

47	604	€	afribués	aux	CDT,	soit	8,6	%	de	l’enveloppe	globale.	
	

13	CDT	dont	7	franciliens.	
	

La	subven,on	pour	les	CDT	varie	entre	1500	€	et	5000	€,	avec	une	
moyenne	de	3661	€.		

LIGUES	
	

184	800	€	afribués	aux	ligues,	soit	33,2	%	de	l’enveloppe	globale.	
	

13	ligues	bénéficiaires	(toutes	celles	de	Métropole,	la	Réunion	et	Guyane).	
	

La	 subven,on	 pour	 les	 ligues	 varie	 entre	 7500	 €	 et	 31	 700€,	 avec						
une	moyenne	de	14	215	€.		
	

31%	

38%	

31%	

RéparBBon	des	ligues	bénéficiaires	selon	le	
montant	de	la	subvenBon	PSF	2022	accordée		

entre	3000	€	et	5999	€	 entre	6000	€	et	9999	€	

entre	10000	€	et	14999	€	 sup	ou	égal	à	15000€	

38%	

8%	

54%	

RéparBBon	des	CDT	bénéficiaires	selon	le	
montant	de	la	subvenBon	PSF	2022	

accordée		

entre	1500	€	et	2999	€	 entre	3000	€	et	4999	€	

sup	ou	égal	à		5000	€	
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556 200 €  
Enveloppe de l’ANS 

162 structures bénéficiaires  
dont 136 clubs, 13 CDT, 13 ligues 

58,2 % pour les clubs 
Répartition de l’enveloppe 

457 actions financées 
 

Subvention Projet Sportif  Fédéral (PSF) 
Les chiffres clés de la campagne 2022 


